
Budget principal 2022  
 Ville de Commequiers 

Note de présentation synthétique du budget 
 
 

A. Le Budget Principal 
 
 

Cadrage général de présentation du budget : 
 

 
L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
Le Budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2022.  
Il respecte les principes budgétaires :  sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. Le projet de budget 
2022 a été bâti sur les bases du rapport d’orientation budgétaire présenté le 17 mars 2022. 
 
Rappel du contexte général : 
 
Comme vu lors du débat d’orientation budgétaire, il est rappelé le contexte de l’élaboration du budgétaire. 
 
-Une reprise de la croissance au niveau national. 
-Un plan soutien massif à l’économie :  750 milliards pour la zone Euro dont 40 milliards pour la France (fond 
de solidarité, prise en compte du chômage partiel et prêts garantis et baisse d’impôts pour les entreprises) 
- Un optimisme à relativiser au regard du contexte international et de nombreuses pénuries de matières 
premières qui conduisent à une inflation importante impactant directement les finances des collectivités. 
-Enfin et au niveau local, un nombre d’habitant en hausse qui s’accompagne de nouveaux besoins et exigences. 
 
1. Le budget principal 

 
1.1. Rappel des grandes orientations du budget principal : 

 
- Une stabilité, autant que faire se peut des coûts de fonctionnement malgré un environnement 

économique dégradés en particulier concernant les coûts de l’énergie 
- Le maintien d’une fiscalité dynamique  
- Le maintien d’un haut niveau de capacité d’investissement avec, par exemple, le projet de 

restructuration du complexe sportif. 
- La poursuite de recherche de financement auprès de nos partenaires : Etat, Région, Sydev, 

Département et communauté d’Agglomération. 
- Une valorisation du parcours des agents pour favoriser la montée en compétence d’où l’évolution du 

chapitre 12. 
 
 

1.2. Equilibre général du budget : 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le budget général s’équilibre pour : 
 

- 2 564 271.20 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 
- 4 17 327.23 € en dépenses et recettes d’investissement.  
- Au total les crédits prévus au BP s’élèvent à 6 735 598.43 €. 

 
Les restes à réaliser en dépenses et en recettes d’investissement laissent apparaitre un déficit de 149 340,65 
€.  
 

1.2.1. La section de fonctionnement : 
 

1.2.1.1. Les dépenses 
 

 
 
La section de fonctionnement est en évolution de +8% par rapport aux prévisions de 2021. Cela s’explique 
principalement par : 
 

- Une augmentation du chapitre 12 suite aux décisions en matière de ressources humaines 
- Une augmentation du chapitre 65 qui s’explique principalement par la reprise du déficit du budget 

lotissement (Brigassière/les quatres charruies) à clôturer (40 000 €). 
- Les charges à caractère générale (011) restent relativement stables malgré les hausses à prévoir du 

côté des dépenses d’énergie. 
- Le virement à la section d’investissement sera porté à 103 171 € (chapitre 023) cette année contre 

541 528 € l’an passé. L’excédent cumulé de fonctionnement (766 594 €) sera intégralement inscrit au 
1068 (excédent de fonctionnement capitalisé) afin de financer la section d’investissement. 

 
1.2.1.2. Les recettes : 

 



 
 
 
Pour l’année 2022, les recettes prévues s’établissent à 2 564 271 €. Elles sont globalement stables à -3% par 
rapport à l’année précédente. Les inscriptions sont prévues au plus près des montants réalisés de l’année 
2021. 
 

1.2.2. La section d’investissement : 
 

1.2.2.1. Les dépenses 
 

 
 

 
 
Les dépenses d’investissement s’élèvent pour cette année à 4 171 324.23 € pour l’année 2022. Elles se 
décomposent comme l’an passé principalement en opération pour un montant de 3 563 948.52 € contre 
3 167 500 € en 2021. La hausse de ces inscriptions s’explique principalement par les inscriptions liées au 
complexe sportif (2 296 000 € contre 1 628 300 € en 2021) et l’opération urbanisme et réserves foncières 
(236 000 €). 



 
Pour rappel, l’inscription par opération permet une plus grande simplicité et transparence de gestion des 
crédits d’investissement.  
 
 
 

1.2.2.2. Les recettes 
 

 
 
Les recettes d’investissement s’établissent cette année à 4 171 349.23 €. L’inscription des subventions se fait 
en proportion de l’exécution estimée des dépenses d’investissement et correspondent en grande partie aux 
subventions liées au complexe sportif (399 216 €). 
 
La section d’investissement s’équilibre également par l’excédent de fonctionnement capitalisé (1068) de 
766 594.62 € et un excédent important de la section d’investissement à hauteur de 839 522.93 €.  
 
Nous pouvons également compter sur une recette de FCTVA à hauteur de 130 000 € et de 84 692 € de 
perception de taxe d’aménagement. 
 
Afin d’équilibrer la section d’investissement, il est nécessaire de l’équilibrer par un emprunt d’équilibre de 
1 329 189.31 €. Il est rappelé que le montant emprunté sera déterminé par les besoins de trésorerie. 
 

1.3. La fiscalité : 
 
Pour l’année 2022, il est proposé un hause de 1% la fiscalité sur le foncier bâti et non bâti. Ci-dessous les 
hypothèses : 
 

 
 
 

 
Il est proposé de retenir l’hypothèse à 1%. La recette fiscale supplémentaire prévue est de l’ordre de 10 000 
€. 
 

1.4. Evolution de CAF : 
 
Comme précisé dans lors du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) la section de fonctionnement continue de 
dégager un excédent de financement satisfaisant. Pour l’année 2021 ce montant s’élève à 766 594.62 € ce qui 



permet de contribuer à l’équilibre des recettes d’investissement (ce montant est capitalisé au 1068). L’objectif 
est bien évidemment de maintenir un haut niveau d’autofinancement pour les années à venir. 
 

 
 

1.5. Dette et structure : 
 
Le capital initial de l’endettement s’élève à 3 550 000 € pour financer différents projets. L’ensemble des taux 
sont fixes et il est prévu une extinction totale de la dette en 2035. 
 
Les tableaux ci-dessous présentes les éléments essentiels de la structure de la dette. 
 

 
 

 
 
 
Pour l’année 2022, comme le prévoit le budget primitif et en fonction des besoins de trésorerie, il est prévu 
un emprunt d’équilibre de 1 329 189.31 €. Les taux actuels se négocient entre 0.7 et 1.52 %. La durée 
envisagée et de 15 ans à 20 ans. 
 
2. Les budgets annexes : 

 
2.1. Budget Lotissement de la Brigassière 

 
Comme indiqué lors du ROB, le budget du lotissement de la Brigassière sera clôturé cette année. 
Il conviendra cependant de reprendre le déficit au budget principal qui est inscrit au BP au chapitre 65. 
 
En attendant, il est nécessaire d’approuver son dernier budget qui s’équilibre de la façon suivante : 
 



 
 

2.2. Budget Cabinet Médical 
 

2.2.1. Section de fonctionnement 
 

 
 
Pour l’exercice 2022, le budget sera reconduit dans les même proportions à savoir 79 349.88 € en 
fonctionnement (recettes et dépenses) ainsi que 51 407.75 € en dépenses et recettes d’investissement. 
La subvention d’équilibre de la commune sera portée à 61 949.88 € contre 51 657.86 € en 2021. 
L’arrivée d’un nouveau professionnel augmentera les recettes liées au loyer, de 12 850 € en 2021 à 14 000 € 
en 2022. 
 



 
 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 79 349.88 €. 
Les dépenses réelles sont principalement constituées des charges courantes de fonctionnement ( 5 300 € au 
chapitre 11 ) qui concernent l’eau et l’électricité entre autres et les intérêts d’emprunt pour un montant de 
2 400 € au chapitre 66. 
 

2.2.2. Section d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement sont principalement constituées par l’amortissement de la subvention reçue 
par la Région lors de la construction de la maison médicale ( 42 907.75 € ) et le remboursement de l’emprunt 
lié à cette opération ( 6 100 € ). 
 
Les recettes d’investissement sont constituées de l’excédent d’investissement cumulé ( 33 407.75 € ) et des 
écritures d’ordre liées aux amortissements. 
 

 
 
 



 
 

 
2.3. Budget CCAS 

 
Il est rappelé à l’assemblée que le budget CCAS fera l’objet d’un débat et d’une réunion spécifique de son conseil 
d’administration. 

 
2.3.1. La section de fonctionnement : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’année 2022, la section de fonctionnement s’équilibre à 51 630 €.  
 
Le chapitre 11 regroupe les principales dépenses courantes nécessaires au fonctionnement du CCAS. 
 
Le chapitre 65 inscrit à hauteur de 3 800 € pour cette année regroupe la formation des élus (200 €), les secours 
d’urgence (3000 €) et enfin des subventions aux associations (600 €). 
 
Les recettes sont principalement constituées de la subvention d’équilibre versée par la commune (21 000 €) 
et les concessions des cimetières pour un montant de 15 000 €. 
 

2.3.2. La section d’investissement : 
 
 



 
 
 

 
 
 
La section d’investissement s’équilibre à 101 791.33 €.  
 
Le déficit au 001 d’un montant de 82 791.33 € correspond à un déficit cumulé de l’acquisition de la maison 
Jolly. 
 
Le chapitre 21, est ouvert à 15 500 €. 3000 € sont prévus à l’aménagement du parking et trottoirs du cabinet 
Florescence. 
 
Concernant les recettes, elles s’équilibrent au chapitre 10 par une inscription au 1068 à 10 634.05 € 
(affectation du résultat de l’année 2021 et une prévision de FCTVA de 3500 € ).  
Afin d’équilibrer la section, il est nécessaire d’y inscrire un emprunt d’équilibre de 72 657.28 €. 
 
 
 
 

 


